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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de  Bretagne  a  délibéré  par  échanges
électroniques comme convenu lors de sa réunion en visioconférence du 1er décembre 2022 pour l’avis sur le
projet de développement des activités du centre de stockage, tri et transit de déchets CETI à Guilers (29).

Ont participé à la délibération ainsi organisée : Françoise Burel, Florence Castel, Alain Even, Sylvie Pastol,
Philippe Viroulaud.

En  application  du  règlement  intérieur  de  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de
Bretagne adopté le 24 septembre 2020, chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun
intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son
impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis.

**

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne a été
saisie par  le  préfet  du  Finistère pour  avis  de  la  MRAe  dans  le  cadre  de  la  procédure  d’autorisation
environnementale, l’ensemble des pièces constitutives du dossier ayant été reçues le 18 octobre 2022.

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l’article R. 122-6 et du I de l’article R. 122-7 du code de
l’environnement, il en a été accusé réception. Selon le II de ce même article, l’avis doit être fourni dans un
délai de deux mois.

La MRAe a pris connaissance de l’avis des services consultés dans le cadre de la procédure d’autorisation
environnementale.

Sur  la  base  des  travaux préparatoires  de la  DREAL Bretagne,  et  après  en  avoir  délibéré  par échanges
électroniques, la MRAe rend l’avis qui suit.

Il  est  rappelé  ici  que,  pour  tous  les  projets  soumis  à  évaluation  environnementale,  une  « autorité
environnementale » (Ae) désignée par la réglementation doit donner son avis. Cet avis doit être mis à
disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité ou des autorités compétentes pour autoriser le projet, et
du public.

L’avis  de  l’Ae  ne  porte  pas  sur  l’opportunité  du  projet  mais  sur  la  qualité  de  l’évaluation
environnementale présentée et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est donc ni
favorable,  ni  défavorable ; il  vise à favoriser la participation du public  et à permettre d’améliorer le
projet. À cette fin, il est transmis au maître d’ouvrage et intégré au dossier d’enquête publique ou de la
procédure équivalente de consultation du public,  conformément à la réglementation. La décision de
l’autorité ou des autorités compétentes pour autoriser la réalisation du projet prend en considération
cet avis (articles L. 122-1-1 et R. 122-13 du code de l’environnement).

Le présent avis ne préjuge pas du respect des autres réglementations applicables au projet. Il est publié
sur le site des MRAe.
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Avis complémentaire à l’avis n°2021-008954 du
25 juin 2021

1.  Présentation du projet et de son contexte

1.1.  Éléments de contexte

Le Centre d'Enfouissement Technique de l'Iroise (CETI) est implanté à Guilers, commune de la périphérie
brestoise appartenant à Brest Métropole. Le CETI est situé au lieu-dit « An Oalejou », dans un secteur
marqué par un habitat dispersé, dans un contexte rural. Il fait partie du bassin versant de l’Aber Ildut, cours
d’eau connecté au site via le ruisseau situé en limite sud du projet.

La demande d’autorisation consiste en la régularisation de modifications d’ores et déjà effectives, et porte
également sur des modifications prévues à court terme sur le site d’étude. 

 L’installation autorisée aujourd’hui comprend:

• une installation de stockage de déchets inertes ;

• une installation de stockage de déchets non-dangereux (casier mono-déchets dédié aux matériaux
de construction contenant de l’amiante) ;

• un centre de transit de déchets dangereux et non-dangereux ;

• une déchetterie professionnelle.

Plusieurs activités supplémentaires ont d’ores et déjà été mises en  œuvre et n’ont donc pas fait l’objet
d’une analyse préalable de leurs incidences : enfouissement de déchets inertes au-delà du délai autorisé et
dans des volumes supérieurs à ceux autorisés, augmentation du broyage et du stockage de déchets de bois,
modification des bassins de gestion des eaux pluviales... 

Ainsi, la société qui exploite le CETI a sollicité en 2021 une nouvelle autorisation d’exploiter les installations
pour :

• prolonger  les  activités  d’enfouissement  de  déchets  inertes  et  de  déchets  non-dangereux  dans
l’objectif de la cessation d’activité d’ici 4 à 5 ans ;

• introduire une activité de stockage et de démantèlement de bateaux de plaisance hors d’usage ;

• développer les activités d’ores et déjà mises en œuvre au sein de son centre de transit, de tri et de
traitement de déchets (notamment l’activité de broyage de bois)  et réorganiser les surfaces en
conséquence.

Un avis1 du 25 juin  2021  a  été  émis  par  la  MRAe de Bretagne sur  la  base de ce  premier  projet.  Les
principaux enjeux identifiés par l’Ae sont relatifs à la prévention des pollutions des eaux de surface (milieux
aquatiques au sud) et souterraines, la préservation du cadre de vie des riverains (en particulier s’agissant
des nuisances sonores pour les habitants en bordure de site) et l’inscription du projet dans les objectifs
régionaux et nationaux relatifs à la gestion des déchets et au recyclage.

1 L’ avis n°2021-8954 du 25 juin 2021 est annexé au présent avis.
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1.2.  Évolutions du projet

En septembre 2022, la société qui exploite le CETI a modifié son projet. Le dossier présenté à la MRAe pour
avis est constitué du dossier initial accompagné d’un dossier comprenant les modifications sollicitées  et
leurs incidences. Ces éléments sont complétés par une réponse du pétitionnaire à l’avis n°2021-8954.

Le porteur de projet a fait évoluer son projet avec :

• l’augmentation de la surface du site suite à l’achat de l’habitation du lieu-dit « An Oalejou » la plus
à l’est. L’habitation sert aujourd’hui de locaux pour le personnel (vestiaire, sanitaires notamment) ;

• le déplacement et l’aménagement d’un nouvel espace pour la déchetterie professionnelle ;

• la  création  d’un  nouveau  bâtiment  de  stockage  de  déchets  DEEE2 et  de  métaux  à  proximité
immédiate de la déchetterie ;

• la mise en place d’une nouvelle activité de tri de déchets non-dangereux comprenant deux chaînes
de tri et intégrant de nouvelles aires de stockage des déchets issus de ce tri ;

•  la modification des aires de transit de bois déchet avec la création d’un auvent de stockage du bois
broyé  ;

• l’extension  de l’alvéole  de stockage  d’amiante  lié  à  des  déchets  inertes  pour  une exploitation
jusqu’en 2033 ;

• la création d’un nouveau parking pour les employés ;

• en lien avec l’aménagement de la déchetterie, la création d’un nouveau bassin de gestion des eaux
pluviales et d’un nouveau point de rejet au fossé ;

2 Déchets d’équipements électriques et électroniques.
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Figure 1: Plan du projet initial



• la suppression de l’aire de transit de déchets verts.

En conséquence, ces modifications visent principalement  la mise en place d’une nouvelle activité de tri de
déchets  non-dangereux  nécessitant  une  chaîne  de  tri,  l’agrandissement  de  l’alvéole  de  stockage  de
matériaux de construction contenant de l’amiante  et  la  prolongation de son exploitation, ainsi  que le
réaménagement des installations en raison de l’augmentation de la surface du site à la suite de l’achat de
l’une des habitations à proximité du site.

2.  Prise en compte du précédent avis

2.1.  Qualité formelle du dossier

Dans  son  premier  avis,  l’Ae  a  soulevé  la  difficulté  à  appréhender  les  enjeux  environnementaux,  en
particulier s’agissant des modifications sur les activités et les installations d’ores et déjà réalisées et objets
du  dossier  de  régularisation.  L’avis  indique  notamment  que  le  dossier  confond  l’état  initial,  avant
modification nécessitant une régularisation administrative, et l’état actuel du site avec les modifications
réalisées.

Le dossier de porter-à-connaissance rajouté au dossier initial ne permet pas de répondre à cette difficulté
de lecture. Dans sa réponse, le porteur de projet renvoie vers les éléments du dossier sans pour autant
amener d‘éléments permettant de mieux appréhender l’état initial du site. Il  indique même que peu de
données  étaient  disponibles  lors  de  la  rédaction  du  dossier.  Par  exemple  aucune  information  n’est
communiquée sur les consommations actuelles d’eau pour la brumisation lors du broyage du bois alors que
l’augmentation  du  tonnage  journalier  broyé  est  déjà  effective  et  fait  l’objet  d’une  demande  de

Bretagne

Avis n° 2022-010223 / n°2022APB66 du 16 décembre 2022
Régularisation et modification des installations de stockage, tri et transit de déchets

CETI à Guilers (29)
5/25

Figure 2: Plan du projet modifié



régularisation.  Sur le  même thème, le  porteur de projet  n’amène pas d’élément supplémentaire sur la
trame verte et bleue ou la description de l’activité relative aux bateaux de plaisance hors d’usage.

Le  porteur  de  projet  a  fait  le  choix  de  compléter  son  dossier  initial  par  un  document  spécifique  aux
modifications apportées. Cette option permet aux services instructeurs de voir l’évolution entre le projet de
2021 et celui de 2022. Toutefois, les éléments du document modificatif auraient dû être intégrés au dossier
initial, pour faciliter la lecture du public lors de l’enquête. Le dossier dans cette configuration entretient et
accentue la  confusion  entre  le  fonctionnement  du site  tel  qu’autorisé,  le  fonctionnement,  pour partie
irrégulier, du site actuel, le projet de 2021 et le projet de 2022. Des plans et schémas, ou un comparatif des
installations auraient sans doute été plus appropriés pour la bonne compréhension du public.  

2.2.  Qualité de l’analyse

L’Ae a recommandé au porteur de projet de compléter son dossier par une analyse des variantes possibles
au projet global avec, pour chacune, une analyse des impacts et des mesures qu’elles auraient nécessité,
afin de démontrer le caractère optimal du projet retenu. Le projet manque de justifications quant aux choix
retenus.

Dans  sa  réponse,  le  pétitionnaire  indique  que  des  réflexions  ont  été  menées  en  amont  des  zonages
présentés  pour  rendre  compatibles  les  déchets  stockés  sur  le  site  et  les  impacts  environnementaux
inhérents. Pour l’activité de broyage du bois notamment,  il précise qu’aucun autre site du groupe n’est
susceptible  d’accueillir  cette  activité  au  regard  de  la  superficie  nécessaire  et  de  la  caractérisation  de
l’environnement aux abords des sites. Il précise aussi que le site de Guilers paraît, de son point de vue, plus
adapté car il est localisé dans un secteur peu résidentiel et permet d’assurer une cohérence entre l’impact
environnemental et la productivité. Cependant, ces éléments sont apportés sans davantage de justification
et ne permettent pas d’apprécier les choix environnementaux du projet. Cette réflexion n’apparaît pas non
plus dans le dossier de porter-à-connaissance qui ne développe pas les justifications de la modification du
projet.

Or, le dossier aurait dû comporter un comparatif des différentes solutions examinées selon des critères
environnementaux afin de justifier le choix proposé dans le dossier. Il aurait pu évoquer les différents sites
disponibles dans le groupe ou ailleurs et ainsi démontrer que les choix retenus pour le projet permettent
effectivement un moindre impact sur l’environnement. Sans cette précision, il n’est pas possible de vérifier
que la démarche Éviter, Réduire, Compenser a bien été mise en œuvre. 

2.3.  Remise en état

L’avis initial de l’Ae fait état des éventuelles autres incidences des modifications du projet de remise en état,
notamment  en  termes  de  ruissellement  et  de  pollution  potentielle,  invitant  le  porteur  de  projet  à
compléter  son  dossier  sur  ce  point.  De  plus,  le  maintien  d’une  activité  de  broyage  du  bois  après
l’exploitation  limite  l’intérêt  écologique  du  réaménagement,  en  particulier  pour  la  création  d’espaces
naturels en cohérence avec la trame verte locale.

Le porteur de projet a  indiqué dans sa réponse que le site ferait l’objet d’un suivi environnemental post-
exploitation. Les zones de recréation d’espaces naturels seront suffisamment éloignées du broyage de bois
pour ne pas en subir les incidences. Par ailleurs il indique qu’une végétalisation des sols lors de la remise en
état  permettra  d’éviter  les  phénomènes  d’érosion.  Néanmoins,  le  dossier  de  porter-à-connaissance  ne
présente pas de modification de la remise en état du site, tandis que le projet a été largement restructuré.

Les  demandes  de  l’Ae  visaient  à  ce  que  le  porteur  de  projet  anticipe  et  prévoie  les  incidences  de
l’installation après son exploitation. Le suivi post-exploitation n’est en aucun cas une mesure de prévention.
Dans  sa  demande,  le  porteur  de  projet  aurait  dû  démontrer  l’absence  d’incidence  à  long  terme  de
l’exploitation du site. Une attention particulière devrait être apportée à la ressource en eau en raison des
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matières  polluantes  transitant  sur  le  site  et  susceptibles  de  polluer  les  eaux  de  surfaces  et  les  eaux
souterraines.  De plus,  l’alvéole  de déchets  amiantés  va être agrandie,  ce qui  peut  avoir  une incidence
pendant l’exploitation, mais aussi après la fin de celle-ci. Cet aspect aurait dû être davantage développé
dans le dossier.

2.4.  Prévention des pollutions chroniques des eaux

Les  eaux  souterraines  et  de  surface  connaissent  des  dépassements  sur  le  manganèse.  Ainsi,  l’Ae  a
recommandé de :

• poursuivre les recherches jusqu’à ce que la dégradation de la qualité des eaux soit explicitée et les
mesures nécessaires pour y remédier mises en œuvre (si elle provient des activités du CETI) ;

• mettre  en  place  un  dispositif  de  suivi  plus  régulier  de  la  qualité  des  eaux  souterraines  et
superficielles sur le paramètre manganèse ;

• analyser l’ensemble des impacts potentiels, y compris la faune aquatique.

Le porteur de projet a annexé dans son dossier de modification une étude du 2 septembre 2022 relative à
la qualité des eaux souterraines. L’étude conclut à une concentration plus élevée dans le sous-sol en aval
hydraulique du site. Cette augmentation de concentration est due à la fois à une origine naturelle en raison
de la nature géologique du substratum et/ou une origine anthropique via une source d’alimentation en lien
avec l’activité du site (stockage de déchets/matériaux et lessivage des matériaux…). A la suite de cette
étude, le pétitionnaire projette de :

• rechercher  le  manganèse  dans  les  eaux  superficielles  du  site  (étang  de  collecte  des  eaux
superficielles  situé  au  sud)  et  hors  site  (ruisseau  de  keruzanval)  pour  vérifier  si  ces  milieux
alimentent les eaux souterraines en manganèse ;

• poursuivre la surveillance du manganèse sur le réseau piézométrique en intégrant les nouveaux
ouvrages  Pz4 et  Pz5,  et  si  nécessaire,  à  fréquence plus  rapprochée (trimestrielle)  sur  un cycle
hydrogéologique complet.

Le pétitionnaire a également annexé une étude sur la qualité hydrobiologique et hydromorphologique du
ruisseau de keruzanval à Guilers en amont et aval du rejet du CETI datée de juin 2022. Cette étude  ne
conclut pas sur l’effet de l’installation sur le cours d’eau. Elle montre toutefois que le cours d’eau présente
un intérêt modéré en tant qu’habitat piscicole avec une continuité écologique rompue par la présence d’un
plan d’eau sur cours, d’une chute d’eau en aval et d’une buse passant sous la route.

Même si le porteur de projet a amené des éléments complémentaires à sa première étude d’impact, il
s’avère que l’origine des teneurs élevées en manganèse dans les eaux souterraines ne semble toujours pas
clairement  déterminée.  Le  porteur  de  projet  n’aurait  pas  dû  reporter  à  plus  tard  ses  investigations
complémentaires, car les procédés mis en œuvre par ses soins sont peut-être à l’origine de ces teneurs et
ce point doit être traité dès maintenant. De plus, les travaux de réaménagement du site sont susceptibles
de nuire à la gestion d’une éventuelle pollution du site. 

2.5.  Nuisances sonores

Avec le premier projet, des dépassements de niveaux de bruits au niveau des habitations riveraines avaient
été constatés lors des études préalables. Le porteur de projet avait proposé d’aménager des panneaux de
bois anti-bruit. Toutefois, l’efficacité de ces dispositifs n’était pas démontrée.
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Dans son nouveau projet, le pétitionnaire indique que l’habitation la plus proche du site a été rachetée et
intégrée à l’emprise de l’établissement. De plus, la société CETI envisage d’acquérir la deuxième maison qui
jouxte le site au cours de l’année 2022. Ceci permettrait de résoudre une partie des problèmes liés au bruit.

Le pétitionnaire évoque également un réaménagement complet de son site avec notamment une chaîne de
tri  à  l’est  .  Il  s’agit  d’un équipement composé de convoyeurs  et  de cribles qui  trient les matériaux en
réalisant des vibrations. Le porteur de projet indique qu’il n’existe pas de données permettant de réaliser
une modélisation du bruit à venir pour cette nouvelle installation.

Le  porteur  de  projet  aurait  dû  présenter  dans  son  dossier  des  éléments  relatifs  aux  bruits  de  son
installation concernant à la fois  le réaménagement du site et la création de la nouvelle ligne de tri  de
déchets non-dangereux. En effet, certaines activités déjà exercées sont plus bruyantes que d’autres. Il aurait
été intéressant de les identifier et de déterminer si leur déplacement sur le site est de nature à réduire ou
augmenter les incidences sonores de l’installation sur les riverains. De plus, concernant la nouvelle ligne de
tri, bien que le constructeur annonce ne pas avoir de données sur le bruit, il  s’agit d’équipements déjà
présents dans différentes industries, connus pour leur impact en matière de bruit, avec des aménagements
visant à limiter la propagation sonore. La société CETI aurait donc pu et dû fournir des éléments permettant
d’apprécier et d’estimer les niveaux sonores.

2.6.  Préservation de la qualité de l’air, risque sanitaire

L’exploitation entrepose des déchets d’amiante liée. Dans son avis du 25 juin 2021, l’Ae indiquait qu’il serait
judicieux de réaliser des mesures spécifiques de quantité d’amiante dans l’air afin de confirmer l’absence de
fibres  dans  l’environnement  de  l’alvéole  concernée,  en  plus  des  mesures  annuelles  de  retombées
atmosphériques de poussières. Ainsi, ces analyses permettraient de démontrer que dans les conditions de
fonctionnement normal de l’installation de stockage de déchets, aucune fibre d’amiante n’est effectivement
présente dans l’atmosphère avec les procédures de stockage actuelles qui seront appliquées au projet.

Dans sa réponse, la société CETI indique que les déchets amiantés sont déjà ensachés lors de leur réception
comme l’exige la réglementation. Il indique qu’ainsi aucun risque de contamination de l’air n’est possible.

Toutefois, le porteur de projet devrait prévoir de mesurer l’amiante dans l’air autour du site pour confirmer
l’absence de dispersion.

2.7.  Préservation de la ressource

Le projet  contribue en partie aux  solutions alternatives à l’enfouissement  des déchets,  par  le  tri  et  la
valorisation de certains matériaux. L’avis de la MRAe du 25 juin 2021 indique qu’il aurait été intéressant de
situer le projet par rapport aux objectifs de recyclage, mais aussi de comparer la technique d’enfouissement
avec d’autres options comprenant davantage de valorisation et de recyclage. Par ailleurs, une explication
sur  les  limites  de  la  valorisation  et  sur  la  capacité  de  l’établissement  à  augmenter  les  quantités  de
matériaux à valoriser serait appropriée.

L’entreprise CETI répond que les matériaux inertes récupérés ne sont pas compatibles avec une valorisation
sans pour autant justifier cette affirmation. En outre, le pétitionnaire indique que des techniques sont à
l’étude, mais ne font pas l’objet de la demande actuelle. Enfin, il indique que la mise en place du principe de
responsabilité élargie du producteur dans le secteur du bâtiment obligera les professionnels à un meilleur
tri à la source qui permettra par conséquent une valorisation de certains des déchets inertes collectés.

Le  porteur  de  projet,  dans  son  document  modificatif,  aurait  dû  donner  davantage  d’éléments  de
justification de son projet, notamment sur l’inscription du projet dans les objectifs régionaux et nationaux
relatifs à la gestion des déchets et au recyclage. Il aurait dû faire apparaître un état des lieux du recyclage
sur la zone de collecte et autour de manière à montrer l’intérêt du projet au niveau du territoire.
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3.  Conclusion
Le porteur de projet a décidé de modifier son projet par rapport à la demande initiale. Il a choisi pour cela
de compléter son dossier avec un document  portant sur les modifications, ce qui ne contribue pas à la
lisibilité du projet. Les éléments du document modificatif auraient dû être intégrés au dossier initial, pour
faciliter la lecture du public lors de l’enquête. Le dossier dans cette configuration entretient et accentue la
confusion entre le fonctionnement du site tel qu’autorisé, le fonctionnement du site actuel, le projet de
2021  et  le  projet  de  2022,  maintenant  ainsi  une  relative  opacité  entre  les  activités  régulièrement
autorisées, celles qui ont été mises en place sans autorisation et celles qui sont envisagées à court terme.
Des plans et schémas, ou un comparatif des installations auraient sans doute été plus appropriés pour la
bonne compréhension du public. Cette lacune avait déjà été relevée dans le premier avis. 
La nouvelle ligne de tri de déchet non-dangereux est bien décrite dans son fonctionnement. Cependant, le
dossier aurait  dû comprendre beaucoup plus d’informations sur les impacts de celle-ci,  notamment en
termes  de  bruit  et  de  poussières.  Les  impacts  environnementaux  de  l’agrandissement  de  l’alvéole  de
stockage  d’amiante  lié  ainsi  que  les  modifications  d’aménagement  au  sein  du  site  ne  sont  que  peu
développés.  Le  porteur  de  projet  a  fait  des  études  supplémentaires  concernant  la  qualité  des  eaux
souterraines, des eaux de surface et de la biodiversité. Cependant, ces études ne sont pas conclusives sur
l’impact de l’activité sur l’environnement. 

Le porteur de projet renvoie vers le suivi prévu dans la future autorisation d’exploiter pour mesurer les
incidences alors que les effets auraient dû être anticipés et évalués dès la demande. Enfin, le projet n’est
toujours pas justifié en regard des objectifs de gestion de déchets et de recyclage.

En conséquence, les réponses apportées à l’avis précédent ne sont ni suffisantes ni satisfaisantes. Les
éléments et les recommandations de l’avis n°2021-8954 restent donc valables.

Pour la MRAe de Bretagne,

le président,

Signé

Philippe VIROULAUD
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